
URIAGE
Délibération du Conseil municipal no 029/2024

Le cinq avril deux-mille-vingt-quatre,  le Conseil  municipal  de la commune  de Saint-Martin  d'Uriage,  dûment  convoqué,  s'est

réuni  sous  la présidence  de Gérald  Giraud,  Maire.

Date  de convocation  du Conseil  municipal  : le vingt-neuf  mars  deux-mille-vingt-quatre.

 : Gérald Giraud, Cécile Conry, Hubert Jeanson, Estelle Gignoux, Michel Deridder, Claudine Chassagne, Jean-Charles

Congard, Renée-Claire Mancret, Roberte Pelletier, François Bernigaud, Didier Bouvard, Gilles Duvert, Marie-Paule Balicco,

Isabelle Gloux, Françoise Berthoud, Frédéric Jarry, Brigitte Dulong, Laurent Robert, Jacqueline Baret.

 : Peggy Briand à Gilles Duvert, Jean-Marc Abramowitch  à Hubert Jeanson, Arnaud Callec à Cécile Conry, Gabriel Gandini

à Jean-Charles Congard, Florence Boullen à Brigitte Dulong, Juliette Blanchet à Michel Deridder.

Absents : Beate Bersch, Frédéric Cuchet, Mathieu Kuntz.

Budget  communal  - Budget  primitif  2024

Gérald Giraud,  Maire, expose  que lors de la réunion  du Conseil  municipal  du 16 février  2024, seul le budget  principal

de la commune  a été adopté.  Or, le principe  d'unité  budgétaire  impose  que le budget  principal  et ses budgets

annexes  soient  votés  lors d'une  seule et même  séance par l'assemblée  délibérante.

Sur avis des services  Préfectoraux,

Considérant  l'obligation  de mettre  en conformité  les votes du budget  communal  et de son budget  annexe

(( production d'énergie )), et pour  cela la nécessité de retirer la délibération no003/2024 du 16 février  2024, portant
vote  du budget  primitif  2024 de la commune,

Considérant  qu'en application  des articles  L1611-1 et suivants,  et L2311-1 à L2343-2 du code général des

collectivités  territoriales,  le Conseil  municipal  doit  adopter  le budget  primitif,  avant  le 15 avril  de l'année  en cours.

Considérant  qu'en  application  de la loi du 6 février  1992, Gérald Giraud a présenté  le rapport  sur les orientations

générales  de ce budget  lors de sa séance  du 27 mars 2024 délibération  no 024-2024.

Considérant  que ce projet  de budget  a été présenté  aux membres  de la commission  finances  le 27 mars 2024 et qu'il
s'équilibre  de la façon  suivante  :

Budget  primitif  2024

Sections dépenses recettes

fonctionnement 13 823 842,00 13 823 842,00

investissement 5 978 575,00 5 978 57 5,00

Le Conseil  municipal,  à la majorité  (3 votes  contre  et 1 abstention),  décide  :

de retirer  la délibération no003/2024 du 16 février  2024, relative  au vote  du budget  primitif  de la commune,

d'adopter  le budget  primitif  2024 de la commune  tel que présenté  ci dessus et conformément  à l'annexe
(détail  par  section  et chapitres).

Ainsi  fait  et délibéré  le cinq  avril  deux-mille-vingt-quatre  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié conforme  au registre  des délibérations.  Certifié  exécutoire  en raison  de sa télétransmission

Nombre de conseillers en exercice : 28 en Préfecture et de sa publication  le : 11/04/2024
Présents  : 19,  absents  :3,  votants  :25  (6 pouvoirs)  Le Maire,  Gérald  Giraud
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Annexe : Délibération  du Conseil municipal  no 029/2024
Budget  communal  - Budget  primitif  2024
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